
Réservation de votre cours ! 

Aller sur le site "Club
Victor Hugo"1

2
Cliquer sur

"INSCRIPTION" pour une
première connexion ou

"CONNEXION"

3 Réserver ensuite le
cours de votre choix

N'oubliez pas de nous suivre sur nos réseaux
sociaux pour vous tenir informé de la vie du Club  :

"Club Victor Hugo"

FACEBOOK

INSTAGRAM

LINKEDIN

TENUE EN SALLE :
La serviette, la bouteille d'eau, une tenue propre, des baskets propres et un cadenas sont
obligatoires. 
Les débardeurs et les tee-shirts sans manches ne sont pas autorisés.
Les casquettes, bonnets et autres couvre-chefs ne sont pas autorisés.

COURS DE BOXE :
L'équipement (gants, protège dents) est obligatoire pour participer aux cours.
Les baskets sont interdites en salle de boxe (sauf les chaussures de boxe).

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET ENCADREMENT :
Nos préparateurs physiques renouvellent vos parcours d'entrainement toutes les 12 séances. Pour le
renouvellement du parcours, il suffit de prendre RDV.
Nous vous invitons à respecter les méthodes, gestes et règles d'utilisation des appareils préconisées
par les préparateurs physiques.
Pour les parcours libres : pour l'information de l'équipe encadrante, nous vous laissons le
soin de noter votre présence sur les carnets d'entrainements libres.
Les entrainements à 2 personnes (ou plus) sur un même appareil de musculation ne sont pas
autorisés.
La fin des entrées dans le Club est à 20h30 en semaine, 13h30 le week-end.
En cas de non respect de la charte, la direction se réserve le droit de suspendre votre abonnement.

BIEN VIVRE :
La présentation de votre carte de membre pour accéder au Club est obligatoire.
Pour votre confort, l'établissement est entièrement filmé.
Nous vous remercions de ranger les poids et haltères après utilisation.
Le nettoyage de votre appareil après utilisation est obligatoire.
L'utilisation du téléphone portable pour appeler ou envoyer des sms n'est pas autorisée.
Dans le cas d'un retard à un cours ou pour un RDV en salle, le préparateur physique se réserve le
droit de ne pas vous accepter.

Charte Club Victor Hugo :  

Pour les formules sans ou avec engagement 12 mois et 6 mois, l'abonnement est résiliable 2 mois
avant la fin de l'engagement. Aucune résiliation n'est possible avant, qu'elle qu'en soit la raison. Un
préavis de 2 mois s'applique suite à la résiliation de l'abonnement par lettre recommandée + remise
de la carte membre pour être validée. Après la période d'engagement, l'abonnement est reconduit
mensuellement sans engagement mis à part le préavis de 2 mois.
En cas de défaut de paiement, une pénalité de 20€ sera appliquée par mensualité non réglée. Le
règlement devra s'effectuer directement à l'accueil et l'accès au Club sera refusé tant que le
règlement ne sera pas effectué.
En cas de non règlement des mensualités, une procédure de recouvrement sera effectuée par notre
service juridique.

CARTE DE MEMBRE :

RELATION CLIENT :
Pour toutes réclamations, demandes commerciales, remarques, suggestions, un service de relation
client vous est spécialement dédié. 
Pour cela, il suffit d'envoyer un mail en allant sur la page "Contact" du site web
www.clubvictorhugo.com. 




